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Régimes de retraite municipaux : un premier syndicat veut
contester la loi 15 en Cour suprême

En septembre 2014, des employés municipaux ont manifesté dans les rues de Montréal pour s'opposer à la loi 3 (aujourd'hui loi 15) sur
les régimes de retraite des employés municipaux. (Photos d'archives)
PHOTO : LA PRESSE CANADIENNE / RYAN REMIORZ

La bataille des employés municipaux syndiqués contre les villes concernant la gestion des régimes de
retraite pourrait bien se poursuivre devant la Cour suprême du Canada.

La fédération indépendante des syndicats autonome (FISA), qui représente entre autres les cols
blancs de la Ville de Québec, annonce son intention d'en appeler de la décision rendue par la Cour
d'appel le 10 mai, a appris Radio-Canada.

Dans son jugement, la Cour estime que la loi 15, qui impose de nouvelles règles pour ren�ouer les
régimes de retraite à prestation déterminée des employés municipaux, porte atteinte aux droits des
syndicats de négocier leurs conditions de travail.
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Les juges ont invalidé la mesure permettant aux villes de suspendre l’indexation des rentes des
retraités, mais ont maintenu les dispositions visant les travailleurs actifs, au nom de la pérennité des
régimes.

La FISA conteste cette conclusion. Après ré�exion, elle aimerait que la cause soit débattue devant le
plus haut tribunal au pays. Elle a 60 jours, après la sortie du jugement, pour alerter la Cour.

À lire :

[Analyse] Retraites : le Québec sur les pas de la France?

Protection des régimes de retraite au Canada : un projet de loi à boni�er

Une loi contestée

Adoptée par le gouvernement libéral de Philippe Couillard en 2014, la loi 15 faisait en sorte que les
employés municipaux actifs (toujours à l'emploi) devaient assumer jusqu'à 50 % des dé�cits de leurs
régimes de retraite. Elle suspendait également l'indexation automatique des prestations versées par
les régimes aux retraités.

Depuis, l'ensemble des syndicats municipaux conteste la validité constitutionnelle de cette loi. Les
syndicats lui reprochent de porter atteinte à la libre association puisque ces dispositions,
normalement négociées, étaient imposées unilatéralement aux membres.
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La loi 15 a été pilotée par le libéral Pierre Moreau, ministre des Affaires municipales de l'époque. (Photo d'archives)
PHOTO : LA PRESSE CANADIENNE / JACQUES BOISSINOT

Si le dossier se rend en Cour suprême, le jugement aurait un impact majeur sur une large proportion
des employés municipaux syndiqués du Québec, incluant plusieurs corps policiers.

Avec les informations de Louise Boisvert et de la Presse Canadienne
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Qué bec aura allongé près de 100 mil lions $ pour vider les banques de congés de mala die des
fonc tion naires, mais a tout de même per mis aux employés pro mus cadres ou hauts fonc tion -
naires de conser ver ce butin pour par tir en pré re traite. Plu sieurs cen taines de ges tion naires
ont une réserve de plus de 100 jour nées de mala die.

Les fonc tion naires et les pro fes sion nels du gou ver ne ment ne peuvent désor mais accu mu ler
plus de 20 congés de mala die.
L’état a mis �n à cette pra tique jadis répan due, qui per met tait aux employés d’emma ga si ner
des mois de congé pour par tir à la retraite plus tôt, payés au salaire de leur �n de car rière.

Qué bec a vidé les réserves des fonc tion naires, mais pas des employés pro mus
cadres ou hauts diri geants
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Qué bec a ainsi rem boursé près de 25 mil lions $, l’an der nier, aux fonc tion naires (ouvriers,
tech ni ciens, per son nel admi nis tra tif, ins pec teurs, etc.) qui avaient une banque de congés de
mala die bien rem plie.
Cer tains avaient amassé l’équi valent de plus de cinq mois de congé.
Les pro fes sion nels syn di qués du gou ver ne ment, quant à eux, rece vront leur chèque en 2024.
« Le coût estimé est de l’ordre de 70 M$. Le coût exact sera connu lors du ver se ment », pré cise
le porte-parole du Conseil du tré sor.
UNE RÉSERVE « GELÉE » DE CONGÉS DE MALADIE
Mais quit ter la fonc tion publique en pré re traite grâce à une cagnotte de congés de mala die
accu mu lés est encore pos sible, a décou vert notre Bureau par le men taire.
Les fonc tion naires qui ont été pro mus cadres avant le 31 mars 2022 et les pro fes sion nels pro -
mus cadres avant le 9 novembre 2021 béné � cient d’une réserve « gelée » de congés de mala -
die, consti tuée des jour nées accu mu lées à titre d’employés avant leur pro mo tion.
« Ces jours peuvent encore être pris par les cadres sous forme de congé de pré re traite totale
ou gra duelle », recon naît-on au minis tère de Sonia Lebel.
S’il est impos sible de savoir com bien de ges tion naires et de man da rins de l’état se pré vau -
dront de cet avan tage, de nom breux cadres ont une banque de congés de mala die bien dodue,
révèlent les docu ments de l’étude des cré dits bud gé taires.
Uni que ment au minis tère du Tra vail et à celui de l’emploi et de la Soli da rité sociale, 30
membres de la haute direc tion ont accu mulé 100 jour nées et plus, et 78 autres ont entre 50 et
100 jours de congés de mala die en banque. Le por trait est sem blable à la CNESST.
Une ving taine de ges tion naires sont dans la même situa tion au minis tère de la Sécu rité
publique ; même chose à l’envi ron ne ment, à la Jus tice et au minis tère des Forêts, de la Faune
et des Parcs.
LES NOUVEAUX CADRES N’ONT PAS CE PRIVILÈGE
Pour l’heure, il n’est pas prévu de vider les banques de congés de mala die de la haute direc -
tion. « Cette ques tion sera éva luée lors du pro chain renou vel le ment des condi tions de tra vail
des cadres », nous a-t-on répondu.
Ceux qui pré fèrent l’argent ont droit à un rem bour se ment. « Les jours non pris en congé de
pré re traite sont payés à 50 % de leur valeur, [pour un] maxi mum de 66 jours », pré cise-t-on
au Conseil du tré sor.
Les nou veaux cadres ne peuvent tou te fois plus béné � cier de ce pri vi lège.
« Les réserves accu mu lées à titre de fonc tion naire/ pro fes sion nel sont main te nant sys té ma ti -
que ment payées à tout fonc tion naire/pro fes sion nel promu cadre, et ce, au trai te ment qui lui
est appli cable avant sa pro mo tion. »
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CNESST
■ De 10 à 50 jours : 92 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 62 per sonnes
■ De plus de 100 jours: 33 per sonnes
Minis tère du Tra vail, de l’emploi et de la Soli da rité sociale
■ De 10 à 50 jours : 136 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 78 per sonnes
■ De plus de 100 jours : 30 per sonnes
Minis tère de la Forêt, de la Faune et des Parcs
■ De 10 à 50 jours : 49 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 36 per sonnes
■ De plus de 100 jours : 26 per sonnes
Minis tère de la Sécu rité publique
■ De 10 à 50 jours : 171 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 36 per sonnes
■ De plus de 100 jours : 25 per sonnes
Minis tère de l’envi ron ne ment et de la Lutte contre les chan ge ments cli ma tiques
■ De 10 à 50 jours : 45 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 24 per sonnes
■ De plus de 100 jours : 26 per sonnes
Minis tère de la Jus tice
■ De 10 à 50 jours : 72 per sonnes
■ De 50 à 100 jours : 40 per sonnes
■ De plus de 100 jours : 23 per sonnes
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